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Prise en charge chomage pour marin du
commerce

Par gregco, le 15/11/2009 à 00:19

Bonjour,rnJe suis marin dans la plaisance professionnelle marine marchande.rnJ'aurai
souhaité connaitre le nombre de jour ou d'heure qu'il faut accumuler pour pouvoir bénéficier de
l'ARE.rnMerci d'avance,
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